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AVENANT N ° 2 

 

DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION  

DE DEUX ÉQUIPEMENTS CULTURELS  

L’ILLIADE ET LA VILLA 

 

 

ENTRE 

La Ville d’Illkirch-Graffenstaden sise 181 route de Lyon, 67400 ILLKIRCH-

GRAFFENSTADEN, représentée par son Maire, Monsieur Thibaud PHILIPPS, dûment habilité 

par délibération du Conseil municipal en date du 8 octobre 2025, n° DFAJ251008-01 ; 

 

Ci-après dénommée « le Délégant » 

D’une part, 

 

ET 

La société publique locale « L’illiade », immatriculée au RCS de Strasbourg sous le n° 

803 003 532 000 14, sise 11 allée François Mitterrand, 67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN, 

représentée par son Directeur général, Monsieur Olivier GLASSER ; 

 

Ci-après dénommée « le Délégataire » 

D’autre part, 

 

IL A ÉTÉ EXPOSÉ ET CONVENU CE QUI SUIT 
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PRÉAMBULE 

 

Le 22 septembre 20221, le Conseil Municipal d’Illkirch-Graffenstaden a conclu avec la 

Société Publique Locale L’illiade, dont la Ville est l’actionnaire majoritaire, un contrat de 

délégation de service public (ci-après « DSP ») fondé sur l’exception dite « in house » et 

portant sur l’exploitation de deux équipements culturels : L’illiade et la Villa.  

 

Ledit contrat prévoit le versement d’une compensation annuelle pour les contraintes de service 

public qu’il fixe et estimée au regard des comptes d’exploitations prévisionnels tels qu’établis 

à sa signature. 

 

Pour rappel, ces contraintes se définissent comme des conditions particulières d’exploitation 

imposées par la Ville au Délégataire, personne morale de droit privée dont les choix sont 

normalement orientés par la rentabilité financière, afin de délivrer un service public à part 

entière (variété de programme, accessibilité des activités proposées et équité dans les tarifs 

permettant un accès au plus grand nombre etc.). Ces contraintes, qui n’existent pas dans le 

cadre d’activités purement privées et lucratives, appellent à une compensation de la part du 

Délégant. 

 

Par délibération du 7 décembre 2023, un avenant a modifié les stipulations relatives à 

la compensation pour contraintes de service public notamment en plafonnant son montant à 

1 900 000 € par exercice. 

 

 Trois éléments nouveaux conduisent à augmenter exceptionnellement le plafond de 

compensation :  

 

- l’engagement des moyens nécessaires au recrutement d’un directeur général afin de 

pouvoir assurer le service public culturel ; 

 

- la participation du Délégataire à des évènements exceptionnels qui, bien que figurant 

au nombre des contraintes de service public, ne peuvent être compensés du fait du 

maximum annuel fixé dans la convention.  

 

- la nécessité de rationaliser les rapports financiers entre les Parties en intégrant dans la 

compensation annuelle des contraintes de service public qui ont, par habitude, fait 

l’objet de facturations distinctes du Délégataire au Délégant ; 

 

 

Article 1er : Objet de l’avenant 

 

 Le présent avenant vise augmenter le plafond de la compensation annuelle prévue à 

l’article 41 de la convention de délégation de service public, celle-ci comprenant une part 

d’augmentation ponctuelle et une part d’augmentation permanente. 
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Article 2 : Modifications 

 

Article 2.1 : Augmentation du maximum de la contrainte de service public 

 

A des fins de rationalisation, il est mis fin à la facturation par le Délégataire d’éléments entrant 

dans le périmètre des contraintes de services public, en prévoyant un montant forfaitaire 

intégré à la compensation annuelle.  

 

L’article 41 alinéa 2 du contrat de DSP susvisé est ainsi modifié et remplacé par les stipulations 

suivantes :  

 

« La compensation annuelle pour contraintes de service public listées à l’article 19 est fixée à 

un maximum de 1 915 000 €. » 

 

 

Article 2.2 : Compensation exceptionnelle de contraintes de service public pour la saison 2024-

2025 

 

Pour la saison 2024-2025, il est dérogé au maximum susmentionné par l’octroi du Délégant 

au Délégataire d’une compensation exceptionnelle, au titre de contraintes de service public 

prévues à l’article 19 de la convention, d’un montant de 180 000 € dont : 

 

- 150 000 € pour l’organisation des Fêtes de l’Automne et le recrutement d’un Directeur 

général devenu nécessaire à l’exécution de la délégation de service public ; 

 

- 30 000 € pour l’organisation d’évènements exceptionnels (dixième anniversaire de la 

Villa etc.) ; 

 

Le montant prévu à l’alinéa précédent sera versé au Délégataire par le Délégant en 

complément de la compensation annuelle d’un montant maximum de 1 915 000 €. 

 

 

Article 3 : Entrée en vigueur 

 

Le présent avenant entrera à vigueur rétroactivement à compter de l’exercice de la saison 

2024-2025. 

 

Article 4 : Stipulations finales 

 

Le présent avenant entraîne la résiliation de plein droit de toute stipulation contraire. 

 

Les autres stipulations de la convention sont maintenues. 
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